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Conférence de presse du 8 décembre 2008
Salaires 2009 dans l’hôtellerie - restauration : Bonne nouvelle, les employés toucheront 2,5% de plus !

Eric Dubuis, secrétaire romand et membre de la direction de Hotel & Gastro Union
Bonne nouvelle : les employés de l’hôtellerie - restauration recevront en moyenne 2,5% d’augmentation sur les salaires minimums en 2009. De plus la Confédération prendra en charge une partie des frais des contrôles pour la CCNT, en soutien aux mesures d’accompagnement pour la libre circulation des personnes.
Survol général de la branche

L’hôtellerie - restauration occupe aujourd’hui plus de 200'000 personnes dans presque 30'000 établissements en Suisse.

Tous les employés travaillant dans ce secteur d’activité sont protégés par la convention collective nationale de travail pour les hôtels, restaurants et cafés, également appelée CCNT, dont est signataire notamment Hotel & Gastro Union pour la partie syndicale.

Il convient d’ajouter que la CCNT pour les hôtels, restaurants et cafés est déclarée de force obligatoire par le Conseil Fédéral et qu’en conséquence elle s’applique à tous les établissements et collaborateurs du territoire national. 

Chaque année, les partenaires sociaux de la branche négocient entre avril et juin, une adaptation des salaires minimums.

Négociations salariales
Cette année, les négociations salariales se sont terminées le 4 juillet à Zürich à la satisfaction des différentes parties prenantes à la convention.
Pour 2009, les salaires minimums seront augmentés de 2,5% (cf tableau ci-joint). Ainsi le pouvoir d’achat sera maintenu.
En conséquence, Hotel & Gastro Union est très satisfait de ces résultats.

Perspectives 2009
Les négociations pour une nouvelle convention collective sont toujours en cours. Cette nouvelle mouture de la CCNT devrait selon toute vraisemblance entrer en vigueur dans le courant de l’année 2009. 
C’est en tout cas la volonté de Hotel & Gastro Union.
Les résultats de ces négociations ne sont pas encore connus. Néanmoins le 13ème salaire étant une revendication de Hotel & Gastro Union depuis plus de 10 ans, il serait bon que les partenaires sociaux puissent enfin se mettre d’accord sur ce sujet.
Hotel & Gastro Union espère vivement une amélioration dans le domaine du 13ème salaire.
Et du côté de la libre circulation des personnes…
Concernant la libre circulation des personnes, l’hôtellerie-restauration s’est armée, depuis plusieurs années, pour répondre à une plus grande ouverture du marché du travail. En plus des contrôles faisant suite à des plaintes, 2000 contrôles par sondage sont effectués chaque année dans toute la Suisse.
De ce fait il ressort que l’hôtellerie-restauration n’emploie pour ainsi dire aucun travailleur détaché. La branche n’a donc jusqu’à aujourd’hui pas pu bénéficier du soutien financier de la Confédération. Un comble quand on sait que la gastronomie et l’hébergement comptent une moitié de travailleurs étrangers dans leurs effectifs. Ce sont principalement des Allemands en Suisse alémanique et des Français en Suisse romande.
Afin d’éviter la sous-enchère salariale ainsi que la concurrence déloyale sur le marché, il est donc capital d’avoir en Suisse une convention collective nationale avec force obligatoire dans l’hôtellerie-restauration.
Heureusement, la Confédération participera à l’avenir aux coûts des contrôles. 
C’est une excellente nouvelle, car ainsi la surveillance de la branche s’en trouvera renforcée.

Pour d’autres renseignements : Eric Dubuis, secrétaire romand, 021 616 27 07 ou 079 290 76 26

Hotel & Gastro Union est l’association des employés et des cadres de l’hôtellerie-restauration et compte 18’000 membres en Suisse.

Salaires minimums 2009 (par mois pour les travailleurs à plein temps, entrée en vigueur 1er janvier, ou lors de la saison d’été pour les établissements saisonniers):

· Barème I: Collaborateurs sans apprentissage: Fr. 3383.- (2008: Fr. 3300.-)

· Barème II: Collaborateurs avec apprentissage (formation professionnelle initiale) ou formation équivalente
· Barème IIa: Fr. 3567.- (Fr. 3480.-)

· Barème IIb: Fr. 3823.- (Fr. 3730.-)

· Barème III: Collaborateurs avec formation supérieure, responsabilité particulière ou longue expérience professionnelle 
· Barème III a: Fr. 4172.- (Fr. 4070.-)

· Barème III b et c: Fr. 4597.- (Fr. 4485.-)

· Barème III d: Fr. 4787.- (Fr. 4670.-)

· Barème IV: Cadres ayant régulièrement sous leurs ordres des collaborateurs ou titulaires d’un examen professionnel supérieur
· Barème IVa: Fr. 5740.- (Fr. 5600.-)

· Barème IVb: Fr. 6919.- (Fr. 6750.-)
· Stagiaires: Fr. 2168.- (Fr. 2115.-)
Hotel & Gastro Union est l’association des employés et des cadres de l’hôtellerie-restauration et compte 18’000 membres en Suisse.








